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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/12/2023 dans l'établissement VALTOM
implanté chemin de puy-long 63000 Clermont-Ferrand. Cette partie C Contexte et constats D est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� VALTOM
� chemin de puy-long 63000 Clermont-Ferrand
� Code AIOT : 0005601635
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Oui

Le VALTOM, syndicat mixte départemental, a été créé par arrêté préfectoral du 27 janvier 1997 pour
mettre  en  œuvre  une  filière  globale  de  gestion  des  déchets  ménagers  et  assimilés  dans  le
département du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire.

Le VALTOM regroupe toutes les collectivités du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire chargées
de l’élimination des déchets ménagers.

Le VALTOM exploite l’ISDND de Puy-Long sur la commune de Clermont-Ferrand. L’arrêté préfectoral
n°13/02155 du 31 octobre 2013 a autorisé le VALTOM à exploiter deux casiers de stockage d'une
capacité de stockage globale de 1 060 000 m3 pour une durée de vie de 13 ans.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• ouverture de la zone d’extension du casier 2 ;
• arrêté ministériel du 20 juin 2023 relatif à la surveillance des PFAS ;
• suites données aux constats relevés lors de la précédente inspection.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� C  avec  suites  administratives  D  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� C susceptible de suites administratives D : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� C sans suite administrative D. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

4
Vidéosurveillance

sur les ISDND

Code de
l’environnement
du 30/03/2021,

article D.541-48-1

Avec suites, Lettre
de suite

préfectorale

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

7
Rejets

atmosphériques

Arrêté Préfectoral
du 31/10/2023,

article 3.2.5

Avec suites, Lettre
de suite

préfectorale

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Ouverture

extension Est du
casier 2

Arrêté Ministériel du 15/02/2016,
article 20-III

Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

2
Surveillance des

PFAS

Arrêté Ministériel
du 20/06/2023,

article 2
/ Sans objet

3
Surveillance des

PFAS

Arrêté Ministériel
du 20/06/2023,

article 3 et 4
/ Sans objet

5
Matériels de

sécurité et de lutte
contre l'incendie

Arrêté Préfectoral
du 31/10/2013,

article 7.5.3

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

6
Réseau de

captation du
biogaz

Arrêté Ministériel
du 15/02/2016,

article 21-I et 21-II

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

8 Emissions diffuses
de biogaz

Arrêté Ministériel
du 15/02/2016,

Susceptible de suites Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

article 21-IV

9
Systèmes de
collecte des

lixiviats

Arrêté Ministériel
du 15/02/2016,

article 22

Avec suites, Lettre de suite
préfectorale

Sans objet

10
Relevés

topographiques

Arrêté Ministériel
du 15/02/2016,

article 25
Susceptible de suites Sans objet

11
Déclaration
d’incidents

Arrêté Préfectoral
du 31/10/2023,

article 2.5.1
Susceptible de suites Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Sur la base des constats relevés le jour de la visite et du dossier transmis le 8 décembre 2023 et
complété  le  8  janvier  2024,  il  apparaît  que  le  dossier  technique  établi  en  application  des
dispositions  de  l’article  20-I  de  l’arrêté  ministériel  du  15  février  2016  doit  être  complété.  Au
demeurant, il permet une mise en exploitation de la zone d'extension du casier C2 jusqu’à la cote
de 385,36 mNGF.

L'exploitant  a  anticipé  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  de  l'AM  du  20  juin  2023  relatif  à  la
surveillance des PFAS en mettant en place une surveillance trimestrielle de ses composés dans ses
rejets de lixiviats. A terme, l'installation de traitement des lixiviats (intégrant un passage sur caisson
de charbon actif) devrait abattre ces substances dans les rejets du site.

Enfin,  s'agissant des non-conformités relevées lors  de l'inspection de juin 2023,  seuls  subsistent
celles relatives à la mise en place de la vidéo-surveillance (marché en cours de finalisation) et aux
valeurs limites de rejets atmosphériques (lesquelles seront solutionnées par la mise en service de la
WAGABOX prévue mi-2024).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Ouverture extension Est du casier 2

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 20-III

Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle préalable à l’ouverture

Prescription contrôlée : 
Avant tout dépôt de déchets dans un nouveau casier, le préfet fait procéder par l'inspection des
installations  classées  à  une visite  du site  afin  de s'assurer  de la  fiabilité  du dossier  établi  par
l'organisme tiers. L'admission des déchets dans le casier ne peut débuter que si le rapport conclut
positivement sur la base des vérifications précitées.

Constats : 
Cf. annexe dédiée pour le détail des contrôles effectués.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 2 : Surveillance des PFAS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/06/2023, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Liste des substances

Prescription contrôlée : 
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L'exploitant  d'une  installation  mentionnée  à  l'article  1er  établit,  sous  trois  mois,  la  liste  des
substances  PFAS  utilisées,  produites,  traitées  ou  rejetées  par  son  installation,  ainsi  que  des
substances  PFAS  produites  par  dégradation.  Il  tient  cette  liste  à  jour  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées. Si de telles substances ont été utilisées, produites, traitées
ou rejetées avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, elles sont également mentionnées en tant
que telles dans la liste, ainsi que la date à laquelle elles sont susceptibles d'avoir été rejetées.

Constats : 
Le  site  a  déjà  fait  réaliser  3  campagnes  de  prélèvement  et  d’analyse (à  chaque  campagne
trimestrielle)  portant sur les rejets  en lixiviats du site (rejets dirigés vers la STEP de Clermont-
Ferrand)  et  sur  les  paramètres  PFAS  visés  par  l'AM  du  20  juin  2023  et  avec  une  limite  de
quantification pour chacune des substances PFAS fixée à 10 ng/L.

Les résultats  des 3 campagnes montrent une certaine homogénéité dans les résultats. Ainsi,  6
composés  dépassent  systématiquement  les  100  ng/L  et  les  substances  PFAS  retrouvées  en
concentration les plus significatives sont par ordre décroissant : PFBS, PFHxA et PFOA.

Ces campagnes permettent d'établir une liste des substances PFAS rejetées par le site.

Les rapports d'analyse ainsi que le tableau de synthèse présenté en séance sont à transmettre à
l'inspection sous 1 mois.

Observations : 
Transmettre sous 1 mois à l'inspection les rapports d'analyse des 3 campagnes réalisées sur les
concentrations en PFAS contenus dans les lixiviats et le tableau de synthèse.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Surveillance des PFAS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/06/2023, article 3 et 4

Thème(s) : Risques chroniques, Campagnes d’identification et d’analyse

Prescription contrôlée : 
Cf. article 3 et 4 de l’AM

Constats : 
Compte  tenu  des  analyses  désormais  réalisées  trimestriellement  par  l'exploitant,  celui-ci
s'interroge sur la nécessité de se conformer strictement à l'article 4-II  de l'AM du 20/06/23 en
réalisant chaque mois, sur 3 mois consécutifs, une campagne d'analyses PFAS. 

Compte tenu de l'homogénéité des résultats présentés en séance, l'inspection considère que la
mise en place d'une surveillance trimestrielle pérenne des substances PFAS est suffisante et qu'il
n'est pas conséquent pas nécessaire de faire 3 campagnes sur 3 mois consécutifs.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Vidéosurveillance sur les ISDND

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 30/03/2021, article D.541-48-1

Thème(s) : Risques chroniques, Vidéosurveillance sur les ISDND

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 29/09/2023 

Prescription contrôlée : 
II.-L'exploitant d'une installation visée à l'article D. 541-48-4 met en place un dispositif mobile ou
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fixe de contrôle par vidéo des déchargements de déchets non dangereux non inertes selon les
modalités prévues par les articles suivants. Le traitement de données à caractère personnel mis en
œuvre  dans  le  cadre  de  ce  dispositif  de  contrôle  par  vidéo  a  pour  finalité  le  contrôle,  par
l'exploitant et par l'autorité administrative compétente, du respect des dispositions du chapitre
unique du titre VIII du livre Ier, du chapitre Ier du titre IV et du titre Ier du livre V de la partie
législative du code de l'environnement et des textes pris pour leur application. Le droit d'accès
prévu aux articles 49,105 et 119 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés s'exerce auprès de l'exploitant de l'installation.

Constats : 
Comme évoqué lors des inspections précédentes, la mise en place d’un dispositif de contrôle des
apports est désormais prévue avec :
- Une caméra permettant un contrôle visuel au débâchage afin de pouvoir refuser les apports non
conformes avant déchargement dans le casier ;
- Une caméra permettant un contrôle visuel au niveau de la zone d’exploitation.

Le marché est en cours de finalisation (validation des derniers devis). 

Dans l'attente, la non-conformité est maintenue : l'exploitant doit prendre toutes les dispositions
nécessaires pour mettre en place le dispositif dans un délai de 3 mois

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/10/2013, article 7.5.3

Thème(s) : Risques accidentels, Vérification périodique

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 29/09/2023 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité  et  de  lutte  contre  l’incendie  mis  en  place  ainsi  que  des  éventuelles  installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels  sont enregistrées sur  un registre sur  lequel  sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.

Constats : 
Suite aux constats relevés lors de l'inspection précédente, un affichage a été mis en place afin de
mieux visualiser les différentes vannes des bassins.

S'agissant  de  la réalisation  d'un  test  en  collaboration  avec  le  SDIS,  ce  dernier  a  demandé  à
l'exploitant de solliciter la boite guichet unique : deci@sdis63.fr.
L'essai apportera plus de visibilité sur le fonctionnement des réserves et permettra de juger de
l'opportunité de mettre en place des solutions complémentaires ou alternatives.
A l'issue de  ce test,  le  SDIS  se  prononcera  sur  le  dossier  de porter-à-connaissance qui  a  été
transmis au SDIS par la DREAL le 15 juin 2023. 

Dans l'attente, la DREAL maintient sa demande : réaliser un test en collaboration avec le SDIS
sous 3 mois.
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Observations : 
- réaliser, sous 3 mois, un test d'aspiration en collaboration avec le SDIS à partir des deux bassins
constituant la réserve incendie du site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Réseau de captation du biogaz

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 21-I et 21-II

Thème(s) : Risques chroniques, Contrôles du réseau

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 29/11/2023 

Prescription contrôlée : 
I.  - L'exploitant réalise, chaque mois, un contrôle du fonctionnement du réseau de collecte du
biogaz. Il procède aux réglages éventuellement nécessaires à la mise en dépression de l'ensemble
du réseau, compte tenu de l'évolution de la production de biogaz. Il dispose en permanence sur le
site des moyens de contrôle portatifs permettant la mesure de la dépression de puits de collecte
de biogaz. Les résultats des contrôles précités sont tracés et tenus à la disposition de l'inspection
des installations classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à l'article 26 du
présent arrêté. Toute dérive des résultats est signalée à l'inspection des installations classées dans
un délai  d'un mois.  La  qualité  du biogaz capté est  mesurée tous les  mois  a  minima selon les
modalités prévues à l'annexe II. 
II. - L'exploitant établit un programme de contrôle et de maintenance préventive des installations
de valorisation et de destruction du biogaz et des organes associés. Ce programme spécifie, pour
chaque contrôle  prévu,  les  critères qui  permettent de considérer que le dispositif  ou l'organe
contrôlé  est  apte  à  remplir  sa  fonction,  en  situation  d'exploitation  normale,  accidentelle  ou
incidentelle.  Le  délai  entre  deux  vérifications  d'un  même  dispositif  est  précisé  dans  l'arrêté
préfectoral.  Les  résultats  des  contrôles  et  les  relevés  réalisés  sont  tenus  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à
l'article 26 du présent arrêté. Toute dérive des résultats est signalée à l'inspection des installations
classées dans un délai d'un mois. Le contrôle des installations de traitement du biogaz est assuré a
minima selon les modalités prévues à l'annexe II.

Article 9.2.1.1.de l’arrêté préfectoral du 31 octobre 2013 : C Biogaz capté D
L’exploitant procède tous les mois à des analyses de la composition du biogaz capté dans son
installation, en particulier en ce qui concerne la teneur en CH4, CO2, CO, O2, H2S, H2 et H2O. Il
effectuera également annuellement des mesures sur la concentration en métaux toxiques et en
composés halogénés dans le biogaz en entrée des installations de traitement. Il détermine les flux
annuels moyens produits pour ces gaz et les transcrit avec leur concentration dans le rapport
annuel d’activité.

Constats : 
Lors de l'inspection de juin 2023, le réseau présentait un défaut de captage pour les puits 100 à
107, détecté en mars 2023, au niveau de la couverture du casier 1 de la zone 5. Le captage du
biogaz produit par le casier 1 était cependant réalisé par le réseau existant sur la zone, avec les
drains  de  captage  à  différentes  strates  du  massif  (14  drains,  D6  à  D19)  et  les  puits  toujours
opérationnels sur la zone (3 puits fonctionnels, 108 à 110). 

Dans l'attente de la réparation de ces puits, l'exploitant a mis en place un suivi accru de la zone
avec notamment :
- des rondes internes plus fréquente ;
- un contrôle régulier des puits biogaz ;
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-  sur  la  période  de  septembre  à  octobre,  la  réalisation  d'essais  de  différentes  méthodes  de
mesures des flux d’émissions.

Les travaux ont eu lieu à partir du 16 octobre 2023 jusqu'à mi-novembre. Ils ont été menés par la
société LES : tous les puits du C1 ont été repris et sont désormais en fonctionnement. Un puits
supplémentaire a par ailleurs été ajouté sur le C1.
Le rapport d'intervention de la société LES est en cours d'élaboration. Le réglage des puits, dont
les puits 100 à 107, était en cours lors de l'inspection. 

Le suivi mensuel de la qualité du biogaz a été complété pour intégrer les paramètres CO, H2 et
H2O : 
- un nouvel  analyseur a été acheté pour  mesurer CO, et  H2 et  une cellule dédiée pour l'H20
(appareils présentés durant l'inspection) ; 
- le suivi a été mis en place à partir du 23 juin pour le H2S et à partir du 13 novembre pour tous les
paramètres (relevés consultés en séance).

Observations : 
Transmettre, sous 1 mois, le rapport de réglage des puits du C1 (avec les valeurs de réglage) et le
rapport d'intervention de la société LES.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/10/2023, article 3.2.5

Thème(s) : Risques chroniques, Respect des valeurs limites d’émission

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 29/06/2024 

Prescription contrôlée : 
Concentrations instantanées en mg/Nm3 
Conduits n°1 et 2 (moteurs)
Concentration en O2 de référence 15,00 % 
Poussières 150 
SO2 60 
NOX en équivalent NO2 190 
CO 1200 
COVNM 50 
Conduits n°3 et 4 (torchères)
11 % 
SO2 300 
CO 150

Constats : 
La mise en place de la WAGABOX à l’horizon 2024 doit permettre de respecter les normes de
rejets atmosphériques (arrêt des moteurs). En parallèle, une nouvelle torchère viendra également
remplacer les anciennes torchères du site.

Dans l'attente, la non-conformité portant sur le non-respect des VLE applicables aux moteurs et à
la torchère est maintenue.

La  première phase  de réglage de la  WAGABOX est  prévue pour  juillet  2024 (retard  pris  pour
l'approvisionnement de la torchère).

Observations : 
Fournir  sous  3  mois,  un  dossier  de  porter-à-connaissance  relatif  à  la  modification  du  plan
d'implantation de la WAGABOX présentant les conséquences en termes de zone d'effets.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 6 mois

N° 8 : Emissions diffuses de biogaz

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 21-IV

Thème(s) : Risques chroniques, Campagne de mesures des émissions diffuses

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : 
Au plus tard deux ans après la  première réception de déchets  biodégradables,  l'exploitant de
toute installation recevant des déchets  biodégradables réalise une cartographie des émissions
diffuses de méthane à travers les couvertures temporaires ou définitives mises en place. 
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Dans le cas où ces émissions révèlent un défaut d'efficacité du dispositif de collecte du biogaz,
l'exploitant prend les actions correctives appropriées dans un délai inférieur à 6 mois. L'efficacité
de ces actions correctives est vérifiée par un nouveau contrôle réalisé selon la même méthode au
plus tard deux ans après la mesure précédente. L'ensemble des résultats de mesures et des actions
correctives est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard trois mois après leur
réalisation. 

Dans  le  cas  où  la  cartographie  des  émissions  diffuses  de  méthane  ne  révèle  pas  de  défaut
d'efficacité du système de collecte du biogaz, elle est renouvelée tous les cinq ans jusqu'à la fin de
la période de post-exploitation.

Constats : 
La campagne de mesure des émissions diffuses réalisée par VEOLIA (intervention du 6 et 7 juin
2023)  a  permis  d'identifier  les  principales  zones  d’émissions  (réseau,  émissions  à  travers  la
couverture).

Sur cette base, VEOLIA a dimensionné l'intervention de la société LES (Cf. constat précédent).

Une nouvelle campagne a été réalisée le 29 novembre 2023 afin d'identifier l'efficacité de ces
travaux.

Observations : 
Transmettre  sous  3  mois  le  rapport  relatif  à  la  campagne de mesures  des  émissions  diffuses
réalisées en novembre 2023 ainsi que plan d'action de réduction des émissions diffuses mis à jour
en conséquence

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Systèmes de collecte des lixiviats

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 22

Thème(s) : Risques chroniques, Collecte des lixiviats

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
� date d'écheance qui a été retenue : 29/07/2023 

Prescription contrôlée : 
I. - L'exploitant établit un programme de contrôle et de maintenance préventive des systèmes de
collecte, de stockage et de traitement des lixiviats. Ce programme spécifie, pour chaque contrôle
prévu, les critères qui permettent de considérer que le dispositif ou l'organe contrôlé est apte à
remplir sa fonction, en situation d'exploitation normale, accidentelle ou incidentelle. Les résultats
des contrôles réalisés sont tracés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées
et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à l'article 26 du présent arrêté. Toute
dérive des résultats est signalée à l'inspection des installations classées dans un délai d'un mois.

II. - L'exploitant tient également à jour un registre sur lequel il reporte une fois par mois :
- le relevé de la hauteur de lixiviats dans les puits de collecte des lixiviats ou dispositif équivalent ; 
- la hauteur de lixiviats dans le bassin de collecte ; 
- les quantités d'effluents rejetés ; 
- dans le cas d'une collecte non gravitaire des lixiviats, l'exploitant relève une fois par mois les
volumes de lixiviats pompés.

Le registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

III. - Les données météorologiques sont enregistrées et tenues à la disposition de l'inspection des
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installations  classées.  Elles  comportent  la  pluviométrie,  la  température,  l'ensoleillement,
l'évaporation,  l'humidité  relative  de  l'air  et  la  direction  et  force  des  vents.  Ces  données
météorologiques,  à  défaut  d'instrumentation  sur  site,  sont  recherchées  auprès  de  la  station
météorologique locale la plus représentative du site.

IV. - Lorsque les lixiviats sont traités dans une installation externe, conformément au point 3 de la
hiérarchie de traitement de l'article 11, l'exploitant s'assure, avant tout envoi des lixiviats, de la
conformité de la qualité des lixiviats avec le cahier des charges de cette installation de traitement.
La composition physico-chimique des lixiviats stockés dans le bassin de collecte est contrôlée tous
les trimestres selon les modalités  prévues à l'annexe II.  Au moins une fois par an,  les mesures
mentionnées  au  paragraphe  précédent  sont  effectuées  par  un  organisme  agréé  auprès  du
ministère chargé de l'environnement. Cet organisme est indépendant de l'exploitant.

Constats : 
Suite à la non-conformité relevée lors de l'inspection précédente, le programme de maintenance
préventive du système de captation des lixiviats  est  formalisé et  suivi  depuis  le  23/06/23.  Les
paramètres de suivi (dont volume rejeté en m3, T°, pH et conductivité) et la hauteur du bassin de
lixiviats sont désormais consignés dans un registre présenté en séance. Ces données sont relevées
chaque semaine.
Le registre fait état du remplacement de la poire de niveau le 15/09 (dysfonctionnement détecté
le 01/09).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Relevés topographiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 25

Thème(s) : Risques chroniques, Relevés topographiques

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : 
A minima une fois par an, l'exploitant met à jour les relevés topographiques et évalue les capacités
d'accueil  de  déchets  disponibles  restantes.  Ces  informations  sont  tenues  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées et sont présentées dans le rapport annuel d'activité prévu à
l'article 26 du présent arrêté.

Constats : 
Lors de l'inspection précédente, il a été demandé de compléter le relevé topographique de février
2023 et les suivants par :
* une interprétation basée sur la comparaison avec le précédent relevé topographique,
* la mise en évidence des éventuelles zones ayant les tassements les plus forts,
* et, pour ces zones, interpréter leur évolution sur un pas de temps long, idéalement l'ensemble de
la chronique de données.

Le VALTOM a indiqué que ces  observations seront  prises  en compte lors  des prochains plans
topographiques, le prochain relevé étant programmé début 2024.

Observations : 
- compléter les relevés topographiques par :
* une interprétation basée sur la comparaison avec le précédent relevé topographique,
* la mise en évidence des éventuelles zones ayant les tassements les plus forts,
* et, pour ces zones, interpréter leur évolution sur un pas de temps long, idéalement l'ensemble
de la chronique de données.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Déclaration d’incidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 31/10/2023, article 2.5.1

Thème(s) : Risques accidentels, Incident du 20 février 2023

Point de contrôle déjà contrôlé :
� lors de la visite d'inspection du 13/06/2023 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 
Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande de l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise
notamment  les  circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Constats : 
Suite  au  départ  de  feu  survenu  le  20/02/23,  la  membrane  endommagée  ayant  fait  l’objet  de
réparation a été remplacée durant les travaux d’étanchéité de la digue de rehausse du casier 2
effectués au cours de la semaine du 17/07/23.

Afin de mieux contrôler  les  apports  de RBA, des vérifications de température sont désormais
réalisées  depuis  le  22/06/23,  par  sondage  2  fois  par  semaine  environ,  à  l’aide  de  la  caméra
thermique portable. Ces essais montrent des arrivées à des températures assez régulières entre 26
et  28°,  avec une valeur  maximale  à 38°  relevé le  13/12/23 (élévation pouvant  être  causée par
l'humidité).
Par ailleurs, les livraisons de RBA sont désormais systématiquement étalés sur zone.

Type de suites proposées : Sans suite
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